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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
 

- décision tarifaire n° 226 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) L’Armaillou à Belley (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 235 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du service
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) L’Armaillou à Belley (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 241 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du service
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Le Prélion à Péronnas (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 306 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du SAAI  Les
Moineaux à Civrieux (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 314 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) Henry Lafay à Bourg-en-Bresse (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 317 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) Le Prélion à Peronnas (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 334 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) pour poly-handicapés Les Muscaris à Oyonnax (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 338 du 3 juillet 2015 portant fixation  de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du service
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Les Sapins à Oyonnax (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 355 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) Les Sapins à Oyonnax (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 373 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) La Découverte à Civrieux (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 399 du 3 juillet 2015 portant fixation  de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du service
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Georges Loiseau à Villereversure (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 403 du 2 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence le Grand Pré » à Alboussière 
(département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 407 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD  
« Résidence «  Mon Foyer » à Annonay (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 410  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD « Maison de 
Retraite » Saint-Joseph à Annonay (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n ° 414 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 la maison de
retraite (MR) protestante Montalivet à Annonay (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 418 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD 
Hôtel de Ville à Annonay (département de l’Ardèche) ;

- décison tarifaire n° 419  du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD 
Les Châtaigniers à Antraigues-sur-Volane (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 420 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD 
Saint-Joseph à Aubenas (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 421 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD 
Sainte-Monique à Aubenas (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 424 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut thérapeutique,
éducatif et pédagogique (ITEP) Château-de-Varey à Saint-Jean-le-Vieux (département de l’Ain) ;

-décision tarifaire n° 426 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’EHPAD 
Korian La Bastide à Bourg-Saint-Andéol (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 471 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du  service
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) Apajh Bourg à Bourg-en-Bresse (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 476 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut thérapeutique,
éducatif et pédagogique (ITEP) Les Moineaux à Civrieux (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 479 du 3 juillet  2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’ITEP Seillon à
Péronnas (département de l’Ain) ;
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- décision tarifaire n° 480 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du SESSAD
Jeunes Autistes à Bourg-en-Bresse (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 495 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de  SESSAD
de Montluel (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 499 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut  médico-
éducatif (IME) La Côtière à Montluel (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 607 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du SESSAD
APF de Bourg-en-Bresse (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 608 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du SESSAD
de Ferney- Voltaire (département de l’Ain) ;

- décision tarifaire n° 1097 du 3 juillet 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’institut médico-
éducatif (IME) George Loiseau à Villereversure (département de l’Ain).

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
 

-  arrêté  n°  15-201  du  28  juillet  2015  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  économique,  social  et
environnemental régional de Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°226 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME L'ARMAILLOU – 010780617 
(2015-1931) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 01/03/1967 autorisant la création de la structure IME dénommée IME L'ARMAILLOU 
(010780617) sise 134, R SAINT MARTIN, 01300, BELLEY et gérée par l'entité dénommée A.D.A.P.E.I. 
DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME L'ARMAILLOU (010780617) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

326 370.00

0.00

2 045 951.87

2 000.00

216 143.00

0.00

2 588 464.87

2 272 318.12

2 000.00

2 190.00

0.00

313 956.75

2 588 464.87

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME L'ARMAILLOU (010780617) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME 
L'ARMAILLOU (010780617) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

103.58

155.37

0.00

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE » 
(010785897) et à la structure dénommée IME L'ARMAILLOU (010780617).  
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 4 

 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 276.40 € pour l’internat et de 184.27 € pour le semi-internat, lesquels sont 
calculés sur la base reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



DECISION TARIFAIRE N°235 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD ARMAILLOU – 010006369 
(2015-1949) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 
83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés 
au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 27/06/2008 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD 
ARMAILLOU (010006369) sise 56,  GRANDE RUE, 01300, BELLEY et gérée par l'entité dénommée 
A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD ARMAILLOU (010006369) pour 
l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 316 549.81 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD ARMAILLOU 
(010006369) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

18 144.00

0.00

TOTAL Dépenses 

316 734.81

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

265 302.81

DEPENSES 

185.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

33 288.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

316 734.81

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

316 549.81

Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 26 379.15 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 66.94 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE» 
(010785897) et à la structure dénommée SESSAD ARMAILLOU (010006369). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°241 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD LE PRELION – 010008456 
(2015-1950) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 27/06/2008 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD LE 
PRELION (010008456) sise 0, RES MONTPLAISANT, 01240, SAINT-PAUL-DE-VARAX et gérée par 
l'entité dénommée A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LE PRELION (010008456) pour 
l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 276 927.91 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD LE PRELION 
(010008456) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

27 960.00

0.00

TOTAL Dépenses 

298 147.63

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

225 290.63

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

44 897.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

298 147.63

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

1 070.00

1 070.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

276 927.91

21 219.72Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 23 077.33 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 83.92 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE» 
(010785897) et à la structure dénommée SESSAD LE PRELION (010008456). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

 Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°306 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SAAI LES MOINEAUX – 010008191 
(2015-1945) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 14/03/1995 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SAAI LES 
MOINEAUX (010008191) sise 0,  , 01390, CIVRIEUX et gérée par l'entité dénommée ADSEA 69 
(690791686); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAAI LES MOINEAUX (010008191) pour 
l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 286 596.66 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SAAI LES MOINEAUX 
(010008191) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

23 174.00

0.00

TOTAL Dépenses 

287 696.66

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

234 245.66

DEPENSES 

1 100.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

30 277.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

4 637.00

287 696.66

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

3 970.00

8 607.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

286 596.66

Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 23 883.05 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 200.28 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADSEA 69» (690791686) et à la structure dénommée 
SAAI LES MOINEAUX (010008191). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°314 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME HENRI LAFAY – 010003218 
(2015-1936) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 19/09/2003 autorisant la création de la structure IME dénommée IME HENRI LAFAY 
(010003218) sise 1, R DU DOCTEUR DUBY, 01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée 
FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME HENRI LAFAY (010003218) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

251 798.87

0.00

672 120.31

0.00

187 903.82

0.00

1 111 823.00

1 110 896.92

0.00

0.00

0.00

926.08

1 111 823.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME HENRI LAFAY (010003218) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME HENRI 
LAFAY (010003218) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

203.29

0.00

0.00

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DES APAJH » (750050916) et à la 
structure dénommée IME HENRI LAFAY (010003218).  
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 4 

 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 258.02 € pour le semi-internat, lesquels sont calculés sur la base 
reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



DECISION TARIFAIRE N°317 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME LE PRELION – 010780583 
(2015-1932) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 19/09/1962 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LE PRELION 
(010780583) sise 2725, RTE DE LENT, 01960, PERONNAS et gérée par l'entité dénommée A.D.A.P.E.I. 
DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

1/3 



  

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME LE PRELION (010780583) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

541 003.00

0.00

3 302 217.93

73 328.00

572 177.00

37 974.00

4 415 397.93

4 264 581.00

111 302.00

5 528.00

0.00

145 288.93

4 415 397.93

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LE PRELION (010780583) pour l’exercice 
2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LE 
PRELION (010780583) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

162.54

243.82

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE » 
(010785897) et à la structure dénommée IME LE PRELION (010780583).  
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 270.26 € pour l’internat et de 180.17 € pour le semi-internat, lesquels sont 
calculés sur la base reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 

ARTICLE 3 



DECISION TARIFAIRE N°334 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS – 010008175 
(2015-1934) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 02/01/1993 autorisant la création de la structure IME dénommée IME 
POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS (010008175) sise 0, R FRANÇOISE DOLTO, 01103, 
OYONNAX et gérée par l'entité dénommée A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS (010008175) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

77 663.00

0.00

542 523.64

6 591.00

77 452.00

0.00

697 638.64

696 145.64

6 591.00

1 493.00

0.00

697 638.64

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS 
(010008175) pour l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME 
POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS (010008175) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

302.20

0.00

0.00

ARTICLE 5 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE » 
(010785897) et à la structure dénommée IME POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS (010008175).  
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 4 
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, le prix de 
journée provisoire sera de 295.82 € pour le semi-internat, lequel est calculés sur la base reconductible 
2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



DECISION TARIFAIRE N°338 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD LES SAPINS – 010789477 
(2015-1943) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 01/01/1992 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD LES 
SAPINS (010789477) sise 1, R FRANCOISE DOLTO, 01100, OYONNAX et gérée par l'entité dénommée 
A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES SAPINS (010789477) pour 
l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 714 490.88 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD LES SAPINS 
(010789477) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

50 932.00

0.00

TOTAL Dépenses 

715 078.88

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

623 853.88

DEPENSES 

588.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

40 293.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

715 078.88

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

714 490.88

Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 59 540.91 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 219.91 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE» 
(010785897) et à la structure dénommée SESSAD LES SAPINS (010789477). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

 Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°355 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME LES SAPINS – 010780567 
(2015-1933) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 01/03/1972 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES SAPINS 
(010780567) sise 0, R FRANÇOISE DOLTO, 01113, OYONNAX et gérée par l'entité dénommée 
A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME LES SAPINS (010780567) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

480 600.00

0.00

2 789 052.87

109 998.00

404 727.00

24 027.00

380 879.15

4 055 259.02

3 839 707.02

134 025.00

215 552.00

0.00

4 055 259.02

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES SAPINS (010780567) pour l’exercice 
2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES 
SAPINS (010780567) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

240.84

361.26

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE » 
(010785897) et à la structure dénommée IME LES SAPINS (010780567).  
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 3 
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 254.50 € pour l’internat et de 169.67 € pour le semi-internat, lesquels sont 
calculés sur la base reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



DECISION TARIFAIRE N°373 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE – 010006658 
(2015-1937) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 24/11/2008 autorisant la création de la structure IME dénommée INSTITUT 
MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658) sise 0,  VILLAGE, 01390, CIVRIEUX et gérée 
par l'entité dénommée ADSEA 69 (690791686) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

175 275.00

0.00

495 265.72

33 449.00

196 495.00

38 066.00

867 035.72

845 565.37

71 515.00

0.00

0.00

21 470.35

867 035.72

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA 
DECOUVERTE (010006658) pour l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée INSTITUT 
MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 
; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

253.16

0.00

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADSEA 69 » (690791686) et à la structure dénommée 
INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658).  
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 3 
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, le prix de 
journée provisoire est fixé à 209.35 € pour le semi-internat, lequel est calculé sur la base reconductible 
2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 



DECISION TARIFAIRE N°399 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD GEORGES LOISEAU – 010006328 
(2015-1948) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 27/06/2008 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD 
GEORGES LOISEAU (010006328) sise 1650, RTE DE BOURG EN BRESSE, 01250, 
VILLEREVERSURE et gérée par l'entité dénommée A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE 
(010785897); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD GEORGES LOISEAU (010006328) 
pour l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 26/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 290 108.77 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD GEORGES LOISEAU 
(010006328) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

20 767.00

0.00

TOTAL Dépenses 

348 285.04

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

298 212.04

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

29 306.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

348 285.04

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

290 108.77

58 176.27Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 24 175.73 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 138.15 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE» 
(010785897) et à la structure dénommée SESSAD GEORGES LOISEAU (010006328). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" - 070784400 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 403 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 15/06/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE  "LE 

GRAND PRE" (070784400) sis 0, RTE DE VALENCE, 07440, ALBOUSSIERE et géré par l’entité 

dénommée CTRE INTERCOMM D'ACTION SOCIALE (070000765) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" 

(070784400) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 574 722.13€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

574 722.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 47 893.51 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CTRE INTERCOMM D'ACTION SOCIALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784400 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale 

EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CTRE INTERCOMM D'ACTION SOCIALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784400 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale 

EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784400 

EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" 

La Directrice Générale 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CTRE INTERCOMM D'ACTION 

SOCIALE » (070000765) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" 

(070784400).  

 

 

 

ARTICLE 5 

38.27 

21.62 

16.43 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/3 3/3 



EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" - 070783493 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 407 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RÉSIDENCE "MON 

FOYER" (070783493) sis 8, R DU BON PASTEUR, 07100, ANNONAY et géré par l’entité dénommée 

ASSOCIATION MON FOYER (070000518) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 31/03/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" 

(070783493) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 137 748.97€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 103 763.03 

0.00 

0.00 

0.00 

33 985.94 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 94 812.41 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION MON FOYER 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783493 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION MON FOYER 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783493 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783493 

EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MON FOYER » 

(070000518) et à la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" (070783493).  

 

 

 

ARTICLE 5 

31.21 

25.68 

20.15 

37.76 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST JOSEPH - 070783501 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 410 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 30/06/1976 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  "MAISON DE 

RETRAITE"ST JOSEPH (070783501) sis 51, CHE DE LA CONVALESCENCE, 07103, ANNONAY et 

géré par l’entité dénommée ASSOCIATION DE LA MAISON DE RETRAITE (070000526) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST 

JOSEPH (070783501) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 708 117.21€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

674 131.22 

0.00 

0.00 

0.00 

33 985.99 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 59 009.77 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION DE LA MAISON DE RETRAITE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783501 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST JOSEPH 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION DE LA MAISON DE RETRAITE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783501 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST JOSEPH 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783501 

EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST JOSEPH 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DE LA MAISON DE 

RETRAITE » (070000526) et à la structure dénommée EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST 

JOSEPH (070783501).  

 

 

 

ARTICLE 5 

35.77 

26.12 

16.47 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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MR DE PROTESTANTE MONTALIVET - 070783527 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 414 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1945 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR DE PROTESTANTE 

MONTALIVET (070783527) sis 17, CHE DE LA MUETTE, 07100, ANNONAY et géré par l’entité 

dénommée ASS BIENFAISANCE PROTESTANTS (070784186) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée MR DE PROTESTANTE MONTALIVET 

(070783527) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 937 736.01€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

881 728.46 

0.00 

0.00 

22 021.56 

33 985.99 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 144.67 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASS BIENFAISANCE PROTESTANTS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783527 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

MR DE PROTESTANTE MONTALIVET 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASS BIENFAISANCE PROTESTANTS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783527 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

MR DE PROTESTANTE MONTALIVET 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783527 

MR DE PROTESTANTE MONTALIVET 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS BIENFAISANCE PROTESTANTS » 

(070784186) et à la structure dénommée MR DE PROTESTANTE MONTALIVET (070783527).  

 

 

 

ARTICLE 5 

34.57 

27.53 

20.49 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD  DE L'HOTEL DE VILLE - 070784426 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 418 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/06/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  DE L'HOTEL DE 

VILLE (070784426) sis 5, R DES FOSSES DU CHAMP, 07100, ANNONAY et géré par l’entité 

dénommée CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE (070006333) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  DE L'HOTEL DE VILLE (070784426) 

pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 077 166.29€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 077 166.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 763.86 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784426 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  DE L'HOTEL DE VILLE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784426 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  DE L'HOTEL DE VILLE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784426 

EHPAD  DE L'HOTEL DE VILLE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE INTERCOMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE » (070006333) et à la structure dénommée EHPAD  DE L'HOTEL DE 

VILLE (070784426).  

 

 

 

ARTICLE 5 

39.39 

27.60 

0.00 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD "LES CHÂTAIGNIERS" - 070002639 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 419 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 29/01/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LES 

CHÂTAIGNIERS" (070002639) sis 0,  LE VILLAGE, 07530, ANTRAIGUES-SUR-VOLANE et géré par 

l’entité dénommée SARL LES CHATAIGNIERS (070002589) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 30/10/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LES CHÂTAIGNIERS" (070002639) 

pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 744 613.05€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

744 613.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 62 051.09 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SARL LES CHATAIGNIERS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070002639 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LES CHÂTAIGNIERS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SARL LES CHATAIGNIERS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070002639 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LES CHÂTAIGNIERS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070002639 

EHPAD "LES CHÂTAIGNIERS" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LES CHATAIGNIERS » 

(070002589) et à la structure dénommée EHPAD "LES CHÂTAIGNIERS" (070002639).  

 

 

 

ARTICLE 5 

51.34 

40.05 

28.76 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD  SAINT JOSEPH - 070001748 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 420 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 08/11/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  SAINT JOSEPH 

(070001748) sis 46, FG JEAN MATHON, 07200, AUBENAS et géré par l’entité dénommée 

ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH (070001599) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 01/08/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  SAINT JOSEPH (070001748) pour 

l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 694 896.75€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 694 896.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 141 241.40 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070001748 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  SAINT JOSEPH 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070001748 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  SAINT JOSEPH 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070001748 

EHPAD  SAINT JOSEPH 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MAISONS SAINT 

JOSEPH » (070001599) et à la structure dénommée EHPAD  SAINT JOSEPH (070001748).  

 

 

 

ARTICLE 5 

36.84 

29.87 

22.88 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD STE MONIQUE AUBENAS - 070783535 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 421 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD STE MONIQUE 

AUBENAS (070783535) sis 0, CHE DE GRAZZA, 07200, AUBENAS et géré par l’entité dénommée 

ASSOCIATION STE MONIQUE (070000542) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD STE MONIQUE AUBENAS 

(070783535) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 376 010.62€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 352 101.87 

0.00 

0.00 

23 908.75 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 114 667.55 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION STE MONIQUE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783535 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD STE MONIQUE AUBENAS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION STE MONIQUE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783535 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD STE MONIQUE AUBENAS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783535 

EHPAD STE MONIQUE AUBENAS 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION STE MONIQUE » 

(070000542) et à la structure dénommée EHPAD STE MONIQUE AUBENAS (070783535).  

 

 

 

ARTICLE 5 

41.44 

32.04 

22.65 

32.75 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N°424 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

ITEP CHATEAU DE VAREY – 010780625 
(2015-1941) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 01/07/1967 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP CHATEAU DE 
VAREY (010780625) sise 0, MTE ROY VAREY, 01640, SAINT-JEAN-LE-VIEUX et gérée par l'entité 
dénommée COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
ITEP CHATEAU DE VAREY (010780625) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

248 001.00

0.00

2 117 272.01

12 000.00

236 480.00

0.00

2 601 753.01

2 592 589.01

12 000.00

9 164.00

0.00

2 601 753.01

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP CHATEAU DE VAREY (010780625) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP 
CHATEAU DE VAREY (010780625) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

138.98

208.47

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES » 
(690793195) et à la structure dénommée ITEP CHATEAU DE VAREY (010780625).  
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 3 
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 208.47 € pour l’internat et de 138.98 € pour le semi-internat, lesquels sont 
calculés sur la base reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



EHPAD KORIAN LA BASTIDE - 070785944 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 426 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 19/11/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN LA 

BASTIDE (070785944) sis 0, R DES HORTS, 07700, BOURG-SAINT-ANDEOL et géré par l’entité 

dénommée LA BASTIDE DE LA TOURNE (250017415) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KORIAN LA BASTIDE (070785944) 

pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 716 326.06€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 716 326.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 143 027.17 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

LA BASTIDE DE LA TOURNE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070785944 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD KORIAN LA BASTIDE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

LA BASTIDE DE LA TOURNE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070785944 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD KORIAN LA BASTIDE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070785944 

EHPAD KORIAN LA BASTIDE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LA BASTIDE DE LA TOURNE » 

(250017415) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN LA BASTIDE (070785944).  

 

 

 

ARTICLE 5 

41.19 

32.64 

24.08 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N°471 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD APAJH BOURG – 010008357 
(2015-1942) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 30/07/2001 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD APAJH 
BOURG (010008357) sise 31, ALL DU LUXEMBOURG, 01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité 
dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD APAJH BOURG (010008357) pour 
l’exercice 2015; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 1 043 300.08 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD APAJH BOURG 
(010008357) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

33 007.00

0.00

TOTAL Dépenses 

1 056 804.00

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

896 452.65

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

127 344.35

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

1 056 804.00

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

2 730.00

2 730.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 043 300.08

13 503.92Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 86 941.67 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 242.40 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION DES APAJH» (750050916) et à la 
structure dénommée SESSAD APAJH BOURG (010008357). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°476 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

ITEP LES MOINEAUX – 010780641 
(2015-1939) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 01/09/1968 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LES MOINEAUX 
(010780641) sise 100,  LIEU-DIT VILLAGE, 01390, CIVRIEUX et gérée par l'entité dénommée ADSEA 
69 (690791686) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
ITEP LES MOINEAUX (010780641) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

215 097.00

0.00

1 602 751.97

34 560.72

279 906.28

63 886.28

2 097 755.25

2 078 672.17

98 447.00

10 000.00

5 156.00

3 927.08

2 097 755.25

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LES MOINEAUX (010780641) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP LES 
MOINEAUX (010780641) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

173.96

260.94

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADSEA 69 » (690791686) et à la structure dénommée 
ITEP LES MOINEAUX (010780641).  
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 3 
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 232.23 € pour l’internat et de 154.82 € pour le semi-internat, lesquels sont 
calculés sur la base reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



DECISION TARIFAIRE N°479 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

ITEP SEILLON – 010780559 
(2015-1940) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 01/09/1970 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP SEILLON 
(010780559) sise 1336, R DE LA CHARTREUSE, 01960, PERONNAS et gérée par l'entité dénommée ASS 
INSTITUTS D'ENFANTS : SEILLON (010785939) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
ITEP SEILLON (010780559) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

172 275.00

0.00

989 537.71

2 000.00

127 826.00

24 998.00

1 289 638.71

1 282 722.71

26 998.00

6 916.00

0.00

1 289 638.71

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP SEILLON (010780559) pour l’exercice 
2015 ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP SEILLON 
(010780559) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

0.00

204.46

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS INSTITUTS D'ENFANTS : SEILLON » 
(010785939) et à la structure dénommée ITEP SEILLON (010780559).  
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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ARTICLE 3 
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, le prix de 
journée provisoire est fixé à 191.98 € pour l’internat, lequel est calculé sur la base reconductible 2015 
ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 



DECISION TARIFAIRE N°480 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD JEUNES AUTISTES – 010009637 
(2015-1951) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 08/08/2012 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD JEUNES 
AUTISTES (010009637) sise 31, ALL DU LUXEMBOURG, 01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par 
l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES (010009637) 
pour l’exercice 2015; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 55 794.46 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES 
(010009637) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

2 760.37

0.00

TOTAL Dépenses 

86 475.25

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

76 054.25

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

7 660.63

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

86 475.25

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

55 794.46

30 680.79Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 4 649.54 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 168.56 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION DES APAJH» (750050916) et à la 
structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES (010009637). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°495 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD MONTLUEL – 010002079 
(2015-1946) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 30/08/2002 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD 
MONTLUEL (010002079) sise 92, ALL DES BLEUETS, 01120, MONTLUEL et gérée par l'entité 
dénommée ADPEP 69 (690793567); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD MONTLUEL (010002079) pour 
l’exercice 2015; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 725 083.06 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD MONTLUEL 
(010002079) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

17 116.00

0.00

TOTAL Dépenses 

731 266.12

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

666 063.12

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

1 361.00

48 087.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

30 821.00

731 266.12

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

30 821.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

725 083.06

4 822.06Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 60 423.59 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 3 452.78 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADPEP 69» (690793567) et à la structure dénommée 
SESSAD MONTLUEL (010002079). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 
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DECISION TARIFAIRE N°499 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

INSTITUT MÉDICO EDUCATIF LA CÔTIÈRE – 010008449 
(2015-1938) 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 20/03/2009 autorisant la création de la structure IME dénommée INSTITUT MÉDICO 
EDUCATIF LA C ÔTIÈRE (010008449) sise 0,  MONTÉE DE L'ARC, 01120, MONTLUEL et gérée par 
l'entité dénommée ADPEP 69 (690793567) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
INSTITUT MÉDICO EDUCATIF LA C ÔTIÈRE (010008449) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

73 170.00

0.00

663 739.65

2 000.00

175 125.11

0.00

912 034.76

905 019.76

2 000.00

7 015.00

0.00

912 034.76

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT MÉDICO EDUCATIF LA C 
ÔTIÈRE (010008449) pour l’exercice 2015 ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée INSTITUT 
MÉDICO EDUCATIF LA CÔTIÈRE (010008449) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

180.70

0.00

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP 69 » (690793567) et à la structure dénommée 
INSTITUT MÉDICO EDUCATIF LA CÔTIÈRE (010008449).  
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 

, LE 03 JUILLET 2015 
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A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, le prix de 
journée provisoire est fixé à 179.92 € pour le semi-internat, lequel est calculés sur la base reconductible 
2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

ARTICLE 3 



DECISION TARIFAIRE N°607 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD - APF – 010789105 
(2015-1944) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 01/10/1991 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD - APF 
(010789105) sise 12, BD DE L'HIPPODROME, 01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE (750719239); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD - APF (010789105) pour l’exercice 
2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 880 029.27 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD - APF (010789105) 
sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

48 427.00

0.00

TOTAL Dépenses 

880 029.27

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

723 615.27

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

107 987.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

880 029.27

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

880 029.27

Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 335.77 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE» 
(750719239) et à la structure dénommée SESSAD - APF (010789105). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE  
 
 
 

P/Le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N°608 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD FERNEY VOLTAIRE – 010009348 
(2015-1953) 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 01/01/2012 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD FERNEY 
VOLTAIRE (010009348) sise 13, CHE DU LEVANT, 01210, FERNEY-VOLTAIRE et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE (750719239); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD FERNEY VOLTAIRE (010009348) 
pour l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 732 791.84 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD FERNEY VOLTAIRE 
(010009348) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

41 470.00

0.00

TOTAL Dépenses 

732 791.84

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

560 286.09

539.75

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

130 496.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

732 791.84

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

732 791.84

Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 61 065.99 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE» 
(750719239) et à la structure dénommée SESSAD FERNEY VOLTAIRE (010009348). 

 
 
 
, LE 03 JUILLET 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

P/Le délégué départemental 
L'inspecteur principal 
Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N°1097 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME GEORGES LOISEAU – 010780633 
(2015-1935) 

 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 21/02/1968 autorisant la création de la structure IME dénommée IME GEORGES 
LOISEAU (010780633) sise 1650, RTE DU BOURG, 01250, VILLEREVERSURE et gérée par l'entité 
dénommée A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785897) ; 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de AIN en date 
du 02/04/2014 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME GEORGES LOISEAU (010780633) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

424 343.00

0.00

2 216 472.67

0.00

443 915.00

90 029.00

361 273.24

3 446 003.91

3 435 771.91

90 029.00

10 232.00

0.00

3 446 003.91

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME GEORGES LOISEAU (010780633) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/06/2015, par la 
délégation territoriale de AIN ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME GEORGES 
LOISEAU (010780633) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE EN 
EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

230.88

346.32

0.00

ARTICLE 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture AIN. 
 

ARTICLE 6 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE » 
(010785897) et à la structure dénommée IME GEORGES LOISEAU (010780633).  
 
 
 

Le délégué départemental 
Philippe GUETAT 

 

FAIT A Bourg-en-Bresse, 
 
 
 

 Le 03 JUILLET 2015 
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A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, les prix de 
journées provisoires seront de 222.31 € pour l’internat et de 148.21 € pour le semi-internat, lesquels sont 
calculés sur la base reconductible 2015 ainsi que sur une base d’activité identique à celle de 2015. 

 

ARTICLE 3 
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